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Mail N°29 du jeudi 10 juin 2010 

URGENT 
La déclaration préalable relative à l’intention de participer à la grève interprofessionnelle 
doit être transmise d’urgence à votre IEN. 
Le délai de déclaration préalable doit nécessairement comprendre un jour ouvré ; pour éviter tout litige, 
votre courrier doit donc être remis à l’IEN le vendredi 11 juin au plus tard ou posté pour arriver au plus 
tard samedi 12 juin (attention le courrier n’est parfois pas distribué le samedi matin) ou faxé avant 
samedi 12 juin minuit. 

 

La contre-réforme des retraites  
sera présentée "le 15 juin" 

a annoncé mardi 8 juin le ministre du Travail, Eric Woerth. 
 

Pour FO, c'est NON ! TOUS EN GREVE  
INTERPROFESSIONNELLE LE 15 JUIN ! 

 
Semaine après semaine, le gouvernement a distillé les annonces :  l'âge légal de départ à la retraites 
passerait à 62 ou 63 ans au lieu des 60 ans actuels, l'âge permettant de bénéficier d'une retraite à taux 
plein, aujourd'hui fixé à 65 ans, serait également relevé, et la durée de cotisation augmentée en 
conséquence à 42, 43 ans. 44 ans...  
 
En outre, pour les fonctionnaires, le taux de cotisation actuellement de 7,85% passerait à 10,55% 
(soit une baisse brutale du pouvoir d'achat de 2,70 %), le calcul de la pension sur la base du salaire 
brut des six derniers mois serait abandonné avec un scénario de passage aux dix dernières 
années (ce qui signifierait une baisse importante du montant de la pension) ; serait menacée la 
majoration de 5 % de la pension à partir du quatrième enfant qui s'ajoute à la majoration de 10 % 
accordée aux pensions des parents de trois enfants et plus ; la possibilité, pour les mères de trois 
enfants, de partir à la retraite quand elles le souhaitent après quinze ans de service serait 
également remise en cause. 

 
Déclaration de Jean-Claude MAILLY, 

Secrétaire général de FORCE OUVRIERE 
 

Alors que le gouvernement, selon Monsieur COPÉ, annonce qu’il présentera son projet de loi sur les 
retraites le 15 juin, FORCE OUVRIERE lance un appel aux travailleurs et à leurs organisations pour 
rejoindre, ce même jour, l’appel à la grève interprofessionnelle de 24 heures et à la manifestation 
nationale à Paris. 
 
D’ores et déjà, ce seront plusieurs dizaines de milliers de salariés du public et du privé qui manifesteront 
le 15 juin à Paris sur l’appel lancé par FORCE OUVRIERE, rejoint nationalement par le SNETAA, la 
FGAF et par des militants d’autres organisations. 
 
Face à un projet qui sera destructeur de droits sociaux, injuste socialement et inefficace 
économiquement, FORCE OUVRIERE appelle les travailleurs à militer dès le 15 juin pour le retrait 
du plan gouvernemental.  

Paris, le 8 juin 2010 

 

La régression sociale ne se négocie pas ! Tous en grève le 15 juin ! 
 


